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« La taxe de séjour est une
contribution que les touristes paient
lorsqu’ils séjournent dans un
hébergement marchand, sur le
territoire de la CCEPPG. Les
hébergeurs la collectent et la
reversent à la collectivité.
La taxe de séjour recueillie est
entièrement dédiée à la « promotion
du tourisme » de l’Enclave des Papes
et du Pays de Grignan et en premier
lieu, au financement des actions de
l’Office de Tourisme, puisqu’elle
représente plus de 66% de son
budget.
Elle a légèrement été augmentée en
2024 pour s’aligner avec celle des
intercommunalités voisines, dans un
souci de cohérence et d’équité, et
pour permettre la mise en œuvre de
nouveaux projets touristiques comme
la carte interactive du territoire et
l’équipement des sites majeurs en

bornes numériques. »





En tant qu’hébergeur, j’utilise 
régulièrement la plateforme de 
télédéclaration de la taxe de séjour de 
la Communauté de Communes, une 
plateforme sur laquelle il est simple de 
télédéclarer et trouver des 
informations pratiques et utiles.
Je communique également toutes les 
informations aux visiteurs. En faisant 
ce lien, je sais que nous contribuons à 
la création d’actions sur le territoire en 
faveur du développement touristique. 
C’est important.
Muriel P, La Maison Wistéria 
Chambres d’Hôtes





TARIFS TAXE DE SEJOUR 2024

Catégories d'hébergement *Tarif applicable

11 Palaces 4,49 €

12
Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 étoiles, meublés de 
tourisme 5 étoiles

1,98 €

13
Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, meublés de 
tourisme 4 étoiles

1,50 €

14
Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, meublés de 
tourisme 3 étoiles

0,99 €

15
Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, meublés de 
tourisme 2 étoiles, villages de vacances 4 et 5 étoiles

0,70 €

16
Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublés de 
tourisme 1 étoile, villages de vacances 1,2 et 3 étoiles, chambres d'hôtes, 
auberges collectives

0,61 €

17

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3,4 et 5 étoiles et 
tout autre terrain d'hébergement de plein air de caractéristiques 
équivalentes, emplacements dans des aires de camping-cars et des parcs de 
stationnement touristiques par tranche de 24 heures

0,61 €

18
Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et 2 étoiles et tout 
autre terrain d'hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes, 
ports de plaisance

0,22 €

19
Hébergements en attente de classement ou sans classement, à l'exception 
des autres catégories d'hébergements mentionnées ci-dessous(tarif 
proportionnel au coût de la nuitée)

5,00%

+ TAD 10%



Rappel : pour les établissements classés, le montant de taxe de séjour au réel reste 
fixe et s’applique taxe additionnelle incluse. 
Meublé 1* : 0,61€ | 2 adultes x 3 nuits = 6 nuitées assujetties | 6 x 0,61€ = 3,66€

| 2 enfants mineurs x 3 nuits = 6 nuitées exonérées

MONTANT TOTAL À COLLECTER : 3,66€

La CCEPPG a adopté le taux de 5% et le tarif de taxe de séjour maximal plafonné, par nuit 
et par personne, est de 4,08€ hors taxe additionnelle.
Le tarif du séjour hors taxes est de 300€. §
1) Déterminer le coût par nuit et par personne du loyer (personnes assujetties et exonérées) :

300€ / 4 personnes / 3 nuits = 25€ est le coût du séjour par nuit et par personne.

2) Calcul du montant applicable : 5% de 25€ 
25€ x 0,05 = 1,25€               La taxe de séjour à appliquer est de 1,25€

(1,00€ < plafond applicable : 4,08€. En cas de dépassement du plafond, on applique 4,49€ TTC).

3) Ajout de la taxe additionnelle départementale de 10% (voir rubrique 3)
1,25€ + 10%        1,25€  x 0,10 = 1,38€

4) Seules les personnes assujetties payent la taxe.
| 2 adultes x 3 nuits = 6 nuitées assujetties | 6 x 1,38€ = 8,28€
| 2 enfants mineurs x 3 nuits = 6 nuitées exonérées

MONTANT TOTAL À COLLECTER : 8,28€

Afin d’éviter les erreurs, un similateur de calcul est à votre disposition sur votre compte 
sur la plateforme dédiée à la taxe de séjour et sur demande auprès de votre référent taxe 

de séjour. 



1) Je déclare mon hébergement au moyen d’un formulaire CERFA 
(meublés/chambres d’hôtes) de façon dématérialisée avec la plateforme Déclaloc’. Le 
document sera alors transmis au service de la taxe de séjour, qui prendra contact 
avec vous afin de vous créer un accès sur la plateforme de déclaration et paiement de 
la taxe de séjour.

2) Je procède à l’immatriculation de mon hébergement auprès des instances 
compétentes (cf impots.gouv.fr ou entreprises.gouv.fr ou service-public.fr)

3) Je communique et j’affiche le montant ou le pourcentage de la taxe de séjour sur 
mes supports de communication et de réservation flyers, sites Web, plateformes de 
commercialisation ...) ainsi que mon logement. 

4) Au fur et à mesure des séjours que j’accueille, je note les nuitées (facture) sur un 
état détaillé identifiant l’hébergement, les dates des séjours et pour chaque séjour, le 
nombre de personnes assujetties et exonérées avec motif d’exonération) : c’est mon 
registre du logeur. 

5) Je collecte la taxe de séjour auprès des touristes assujettis, en supplément de leur 
loyer de location, avant leur départ et je mentionne ce supplément sur la facture (ou 
j’émets un reçu propre à la taxe de séjour).

6) Je déclare, chaque mois, en ligne, le nombre de nuitées (assujetti et exonéré de la 
taxe de séjour) que j’ai perçues (rappel : une nuitée est 1 nuit consommée par 1 
personne. Exemple : 3 personnes séjournant 1 nuit = 3 nuitées). 
Si je commercialise par un tiers*, je ne déclare que les nuitées pour lesquelles j’ai 
perçu la taxe de séjour direct. Si tout a été collecté par l’intermédiaire, je déclare 
zéro. 

7) A la fin de chaque quadrimestre, je reçois un récapitulatif correspondant à mes 
déclarations et je reverse le montant indiqué dans le mois qui suit la fin de la 
période. 

*tiers : intermédiaires de paiement pour le compte de loueurs via, par exemple, un 
site internet, une agence immobilière, etc. 
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Communauté de Communes 
Enclave des Papes – Pays de 
Grignan

Référente : Kheira BENAMAR
Gestionnaire de la Taxe de 
séjour

E-mail : cceppg@taxesejour.fr

Téléphone : 04 90 35 38 14

Office de Tourisme 
Communautaire Pays de Grignan 
– Enclave des Papes

Référente Classement: Agnès 
CRISTOFOLI et Lise DOMERGUE 

partenariats@grignanvalreas-
tourisme.com

webmaster@grignanvalreas-
tourisme.com

Téléphone : 04 90 35 04 71 ou   
04 75 46 56 75



12 rue Collège de la Croix ● 84000 Avignon
+33 (0)4 90 80 47 00 ● info@vaucluseprovence.com

vaucluseprovence-attractivité.com

Ce document a été co-construit par : 
Vaucluse Provence Attractivité,

Le Département de Vaucluse, 
les Etablissements Publics de 

Coopération Intercommunale (EPCI), 
les Offices de Tourisme.

Sources : 3Douest, Service-public, Entreprises.gouv, Legifrance
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